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Factum, pour Gédéon Tallemant, écuyer, sieur des Réaux, seigneur dudit lieu, défendeur et 
demandeur. Contre messire Antoine Arnauld, prieur commendataire du Plessis-aux-Moines, ayant 
repris l'instance au lieu de maître Claude le Marier, ci-devant prieur dudit prieuré, demandeur en 
deux requestes des 16 janvier 1667 et 4 février 1667..........................................................................[1] 

Factum, pour Armand Henry de Sallard, chevalier, seigneur de Bourron ; et dame Marie Louvet son 
épouse, appellans de la sentence arbitrale du 8 juin 1671. Contre messire Nicolas Lambert, seigneur 
de Thorigny, président en la chambre des comptes, et consors, créanciers des défunts sieur et dame 
Louvet, et de M. Claude Louvet leur fils, intimez................................................................................49 

Factum, pour Jean du Fresnoy, lieutenant pour le roi au gouvernement de Landrecyes, et dame 
Catherine Barbier son épouse ; demandeurs et opposans au commandement à eux fait le 24 janvier 
dernier, et à la saisie et exécution de leurs biens meubles, du 5 février ensuivant. Contre Barbe 
Barbier, tutrice de ses enfans, défenderesse.........................................................................................54 

Factum, pour Simon de Vize, chevalier, seigneur de Sussy, Crèvecoeur, et d'Arcueil en partie, 
conseiller du roi, président et trésorier de France en la généralité de Soissons ; demandeur en 
complainte suivant son exploit du 28 juin 1658. Et encore demandeur en requeste par lui présentée le 
7 avril, et défendeur aussi en complainte et à la demande du 22 février 1659. Contre dame Jeanne 
Lotin, veuve de feu monsieur de Berzeau, vivant, seigneur de Graves, et président aux enquestes ; 
défenderesse et demanderesse en complainte aussi par elle formée par ses défenses du  juillet 1658. 
Et suivant sa demande dudit 22 février 1659 contenue au procès-verbal de monsieur le rapporteur..65 

Factum, pour damoiselle Anne Cadeau, femme séparée de biens d'avec maître Jean Despinay, 
conseiller du roi, ci-devant commis et garde des registres du contrôle général des finances de France ; 
demanderesse aux fins de la requeste par elle présentée à la cour le 18 du mois de décembre en 
l'année 1656. Contre maistre Claude Capitain, procureur de la cour, cessionnaire et deffendeur.......80 

Factum, pour messire Gilles de Ruellan, sieur du Tiercent, conseiller au parlement de Bretagne, fils 
aîné et principal héritier sous bénéfice d'inventaire de feu monsieur du Tiercent, vivant maistre des 
requestes ; appellant. Contre dame Marie de Ruellan, dame de la Rongère, fille du premier lit de 
Monsieur du tiercent, et prenant qualité de douairière dans sa succession..........................................92 

Factum, pour dame Jeanne Marin, veuve de messire Philippe Dreux, chevalier, seigneur de la 
Tudairière ; appellante. Contre messire Claude de Gastinaire, intimé...............................................103 

Factum, pour maistre Jean Cherbonnier, sieur de la Foucherie, intimé. Contre maistre Pierre 
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Factum, pour messire Antoine Chabre, écuyer, seigneur de Coulanges, lieutenant général criminel en 
la sénéchaussée et au siège présidial d'Auvergne et à Riom ; et dame Claude Boirat son épouse. Et 
encore pour dame Claude Dubois, ayeule et tutrice des enfans mineurs et héritiers de défunt maître 
Paul Forget, écuyer, sieur du Gourdon, conseiller au présidial de Riom ; et de défunte dame 
Marguerite Boirat : ladite dame Chabre, et lesdits mineurs Forget, héritiers en partie de défunt maître 
Estienne Boirat, prêtre, bachelier en théologie : intimez. Contre Guillaume et Simon Boirat, 
marchands, bourgeois de Paris, appellans d'une sentence rendue par le sénéchal de Bourbonnois, ou 
son lieutenant général à Moulins........................................................................................................139 

  Première proposition. La forclusion de l'article 25 du titre des successions, ne s'applique 
point aux filles de Paris, mariées suivant la coutume de Paris...........................................................141 

  Deuxième proposition. Aux termes dans lesquels les contrats de mariage des dames Chabre et 
Forget sont conçus, quand on les considèrerait comme des filles d'Auvergne, elles sont censées 
mariées et retenues dans la maison et dans la famille, suivant l'article 25. Elles ont même renoncé à la 
coutume d'Auvergne...........................................................................................................................146 

Factum, pour messire Henry-Louis de Lameth, seigneur d'Henancour, Senlis, Millancourt, Bresle, 
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ladite dame de Colincourt sa mère ; créancier de la succession du père ; héritier substitué de défunt 
messire Adrien de Lameth son grand-oncle, et de messire Philippes de Lameth, et de dame Anne de 
Bournonville ses trisayeuls : demandeur. Contre messire Léonor Chrestien de Monsure, chevalier, 
sieur de Graval ; et les religieux feuillans de la ville d'Amiens, créanciers et directeurs des autres 
créanciers de la succession de défunt messire Louis de Lameth : défendeurs...................................155 

Factum, pour messire Pierre Légier, chevalier, seigneur de la Sauvagière, appellant. Contre Frère 
François Desbancs de Mareville (sic pour des Bans de Mareuil ?), chevalier de l'ordre de Saint-Jean 
de Jérusalem, commandeur de Saint-Rémy, intimé...........................................................................170 

Factum, pour Pierre Perachon, sieur de Saint-Maurice, conseiller, secrétaire du roi, intimé. Contre 
Magdelaine Andreti, veuve de défunt André Pont-Saint-Pierre, marchand de Lyon, appellante de 
sentence rendue par les présidiaux de ladite ville, le 10 septembre 1661..........................................196 
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